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L'an deux mille vingt-six et le dix avril, l'assemblée régulièrement convoquée, s'est réunie sous la présidence du Maire Gwénaël GRANGER.

[bookmark: _GoBack]Sont présents: Sophie ANTON, Valérie BEAUD, Francine BOSC, Didier BURATTO, Alain CAMALET, Jean-Paul FRANC, Gwénaël GRANGER, Nicolas HIRTZ, Geneviève IMART, Tanguy LAGARDE, Florian RAPOSO, Clotilde SOULIE, Virginie WABLE.
Sont absents :
Représenté : Benjamin GIL 
[bookmark: _Hlk227153358]Excusée : Valérie BELET
[bookmark: _Hlk227153403]Procuration : Benjamin GIL a donné procuration à Tanguy LAGARDE.
Secrétaire de séance : Clotilde SOULIE.
Nombre de membres en exercice : 15
Présents : 13
Absents : 0
Votants : 14
Objet : N°2026-04-10-00 : Approbation du compte rendu du conseil municipal du 20 Mars 2026.

[bookmark: _Hlk224923402]M. Gwénaël GRANGER rappelle les principaux sujets constitutifs.
M. le Maire demande l’approbation du compte rendu du conseil municipal du 20 Mars 2026.

Le Conseil Municipal procède au vote :
Le conseil APPROUVE, 14 POUR, 0 contre, 0 abstention.

Objet : N°2026-04-10-01 : Approbation de la révision des attributions de compensations 2026.

M. GRANGER Gwénaël informe du contenu de la 1ère délibération liée à la Commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) en 2026.
Montant à verser à la Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet (CAGG) pour les attributions de compensation : 68764€ incluant le scolaire et la voirie (travaux de chaussées uniquement).

Le Conseil Municipal procède au vote :
Le conseil APPROUVE, 14 POUR, 0 contre, 0 abstention.

M. GRANGER Gwénaël informe du contenu de la 2ème délibération liée à la Commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) en 2026.
Cette délibération comprend les communes nouvellement incluses dans la délibération. Pour « savoir nager » et « gestion des eaux pluviales », pas de changement pour la commune de Peyrole : 68764€. 

Le Conseil Municipal procède au vote :
Le conseil APPROUVE, 13 POUR, 0 contre, 1 abstention.

[bookmark: _Hlk224850741]

Objet : N°2026-04-10-02 : Vote des taxes.

M. Gwénaël GRANGER explique les dépenses de fonctionnement et les recettes avec indicatif des années précédentes depuis 2020.
M. Gwénaël GRANGER indique les taux d’imposition des taxes directes locales proposés pour 2026 :
- Taxe foncière bâtie : 30.5%
- Taxe foncière non bâtie : 60%
- Taxe d’habitation : 12.3%

Le Conseil Municipal choisit de ne pas augmenter les taux des taxes communales pour l’année 2026.
Le Conseil Municipal procède au vote :
Le conseil APPROUVE, 14 POUR, 0 contre, 0 abstention.

Objet : N°2026-04-10-03 : Vote des indemnités des élus.

M. Gwénaël GRANGER indique que les indemnités des Maires et des adjoints n’ont pas été augmentées depuis trois mandats.

M. Gwénaël GRANGER propose une correspondance à la tranche d’une population de moins à 500 habitants :
- Pour le Maire : taux maximal de 28.1%
- Pour les adjoints : taux maximal de 10.89% 

Le Conseil Municipal procède au vote :
Le conseil APPROUVE, 14 POUR, 0 contre, 0 abstention.

Objet : N°2026-04-10-04 : Vote des subventions.

M. Gwénaël GRANGER présente les différentes demandes de subventions pour l’année 2026 au Conseil Municipal faites par les différentes associations : 

· Association de quartier Cadayrole
Le Conseil Municipal procède au vote :
Le conseil APPROUVE, 14 POUR, 0 contre, 0 abstention.

· Association sportive du collège Le Clézio
Le Conseil Municipal procède au vote :
Le conseil APPROUVE, 14 POUR, 0 contre, 0 abstention.

· Comité des anciens combattants de Lisle sur Tarn, Parisot, Peyrole.
Le Conseil Municipal procède au vote :
Le conseil APPROUVE, 14 POUR, 0 contre, 0 abstention.

· Comité des fêtes de Peyrole
Le Conseil Municipal procède au vote :
Le conseil APPROUVE, 13 POUR, 0 contre, 1 abstention.

· Société de chasse Cernunnos
Le Conseil Municipal procède au vote :
Le conseil APPROUVE, 12 POUR, 2 contre, 0 abstention.


 Objet : N°2026-03-20-05 : Questions diverses.

· Spectacle de poésie : l’artiste est venu visiter les lieux. Les deux représentations se tiendront à la salle Richard BRUNEAU. Les dates seront diffusées dès qu’elles seront arrêtées.
· Peut-on renouveler les poubelles jaunes ?
Oui, sur simple demande auprès de la Mairie et en ramenant l’ancienne.
· Des problèmes d’éclairages ont été remarqués dans la petite salle de la salle des fêtes. Le matériel est ancien.
Le changement des luminaires est envisagé avec un éclairage LED. Deux devis ont été réalisés. Le coût moyen sera de 500€.
· Chien errant : un enclot bien fermer peut-il être construit si le cas se reproduit ?
Cela est envisagé sur le site de la CUMA à Parisot.
· Signalisation annonçant la crèche de Peyrole : un panneau peut-il être installé ?
Cela sera mis à l’ordre du jour de la commission sécurité routière.
· Container poubelles de la crèche de Peyrole : une proposition a été faite à la responsable des ordures de la CAGG
· Désignation des délégués de la Communauté d’agglomération au Syndicat mixte Gaillac, Cordes sur Ciel et Cités Médiévales : aucun membre du Conseil Municipal ne souhaite proposer sa candidature.
· Gestes de premiers secours : est-il possible de prévoir une journée de formation pour les habitants de la commune avec le SDIS (Service Départemental d’Incendie et de Secours) ?
Oui, cela est intéressant. Valérie BEAUD porte le projet.
· Inauguration de la Plaine Sport Santé de Lisle sur Tarn le 18 avril 2026 à 11h.
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h05.
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